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 n° 285 607 du 28 février 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. HARDY 

Rue de la Draisine 2/004 

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE 

 

Vu la requête introduite le 29 avril 2022, par X, qui se déclare de nationalité française, tendant à la 

suspension et l’annulation « de l'ordre de quitter le territoire sans délai et de l'interdiction d'entrée d'une 

durée de 20 ans, pris par la partie adverse le 30 mars 2022 et notifiés le 31 mars 2022 (…) ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 18 novembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 9 décembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me O. TODTS loco Me J. HARDY, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date que le dossier administratif ne permet pas de 

déterminer avec certitude. 

 

1.2. Entre 2014 et 2021, il a fait l’objet de quatre condamnations du chef de diverses infractions.   

 

1.3. En date du 30 mars 2022, le requérant s’est vu notifier un ordre de quitter le territoire ainsi qu’une 

interdiction d’entrée de vingt ans.  

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

 

 

• S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 
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« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants: 

 

Article 7, al. 1er, 3, article 43, §1, 2° et article 44ter de la loi du 15 décembre 1980 : est considéré par le 

Secrétaire d’État à l’Asile et la Migration ou par son délégué, comme pouvant compromettre l’ordre 

public; le comportement de l’intéressé représente une menace réelle, actuelle et suffisamment grave 

pour un intérêt fondamental de la société, l’intéressé s’est rendu coupable de tentative de délit, de vol 

avec violences ou menaces, de recel, par deux ou plusieurs personnes, à l’aide d’un véhicule pour 

faciliter le vol ou la fuite, avec des armes ayant été employées ou montrées, en tant qu’auteur ou 

coauteur. Faits pour lesquels il a été condamné le 30.06.2014 par le Tribunal Correctionnel de Liège à 

une peine définitive de 3 ans d’emprisonnement avec sursis de 5 ans pour les deux tiers. 

 

L’intéressé s’est rendu coupable d’acte de participation à une association de malfaiteurs en tant 

qu’activité principale ou accessoire, d’infraction à la loi sur les stupéfiants, de détention arbitraire par un 

particulier, de coups et blessures ayant engendrés une maladie ou une incapacité de travail. Faits pour 

lesquels il a été condamné le 01.06.2016 par le Tribunal Correctionnel de Liège à une peine définitive 

de 2 ans d’emprisonnement avec sursis probatoire de 5 ans pour 10 mois. 

 

L’intéressé s’est rendu coupable d’infraction à la loi sur les stupéfiants, en tant qu’auteur ou coauteur. 

Fait pour lequel il a été condamné le 10.11.2016 par le Tribunal Correctionnel de Namur à une peine 

définitive de 1 an d’emprisonnement. 

 

L’intéressé s’est rendu coupable de prostitution, d’exploitation de la prostitution d’autrui. Faits pour 

lesquels il a été condamné le 03.02.2021 par le Tribunal Correctionnel de Liège à une peine définitive 

de 8 ans d’emprisonnement. 

 

La gravité (vol avec violences ou menaces, recel, par deux ou plusieurs personnes, à l’aide d’un 

véhicule pour faciliter le vol ou la fuite, avec des armes ayant été employées ou montrées, en tant 

qu’auteur ou coauteur ; infraction à la loi sur les stupéfiants, détention arbitraire par un particulier, de 

coups et blessures ayant engendrés une maladie ou une incapacité de travail ; prostitution, exploitation 

de la prostitution d’autrui) des faits reprochés à l’intéressé permettent (sic) à l’administration de 

considérer la conduite de l’intéressé comme pouvant, actuellement, causer du tort à la tranquillité de ses 

citoyens ainsi qu’au maintien de l’ordre. Autrement dit, le comportement de l’intéressé représente une 

menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société. 

 

Article 44ter, de la loi du 15 décembre 1980: au vu des éléments exposés ci-dessus et vu que 

l’intéressé fait l’objet d’un transfèrement sans consentement, aucun délai n’est accordé à l’intéressé 

pour quitter le territoire. 

 

Il appert du dossier de l’intéressé qu’il demeure au moins depuis le 03.06.2020 dans le Royaume (date 

de son arrestation) et qu’il n’a pas introduit une demande de séjour de plus de trois mois en qualité de 

citoyen européen.  

 

L’intéressé a été entendu le 11.06.2016 à la prison de Lantin par un accompagnateur de retour de 

l’Office des étrangers qui l’a aidé à compléter le questionnaire droit d’être entendu. L’intéressé a déclaré 

être en Belgique depuis 5 ans. Il a déclaré être arrivé sur le territoire avec son passeport, qu’il n’aurait 

plus car la police lui aurait pris lors de sa première interception. Il a déclaré ne pas savoir ce qu’ils en 

ont fait. 

 

L’intéressé a déclaré ne pas avoir de relation durable ni d'enfants mineurs sur le territoire belge. Il a 

déclaré avoir de la famille qui habite à Liège à savoir des oncles, Y.M. et H.M., ainsi que des tantes, 

J.M., F.M. et Z.M. L’article 8 de la CEDH ne vise que les liens familiaux suffisamment étroits. En 

d’autres termes, la protection offerte par cette disposition concerne essentiellement la famille restreinte 

aux parents et aux enfants mineurs et ne s’étend qu'exceptionnellement à d’autres proches parents qui 

peuvent jouer un rôle important au sein de la famille. La Cour européenne des droits de l'homme a ainsi 

jugé que : « les rapports entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l'article 8 

sans que soit démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens 

affectifs normaux (Cour eur. D.H., Arrêt Ezzoudhi du 13 février 2001, n°47160/99) ». 
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L'intéressé a déclaré ne souffrir d’aucune maladie qui l'empêcherait de voyager. L'intéressé n’a pas non 

plus évoqué de craintes quant à un retour éventuel vers son pays d’origine. 

 

L’intéressé a signé l’accusé de réception du questionnaire concernant le droit d’être entendu le 

08.07.2020, à la prison de Lantin. Il a donc eu, préalablement à cette décision, l’opportunité d’être 

entendu. L’Administration n’a pas reçu le document rempli en retour. De ce fait, l'intéressé a, de sa 

propre initiative, renoncé au droit d’informer l’Administration d’éléments spécifiques qui caractérisent 

son dossier quand la possibilité lui a été offerte de défendre ses intérêts et de donner son point de vue 

de façon effective et utile. En d’autres termes, dans le cadre de cette décision et à ce jour, 

l’administration ne dispose pas de renseignements concernant la présence d’une relation durable et/ou 

d’enfants mineurs sur le territoire, ni sur d'éventuels problèmes de santé, ni concernant d’éventuelles 

craintes qu’il/elle aurait en cas de retour vers son pays d'origine. 

 

L’intéressé a, une nouvelle fois, eu l’opportunité d'être entendu. Il a refusé le 26.03.2022 de remplir le 

questionnaire « droit d'être entendu ». De ce fait, l’intéressé a, de sa propre initiative, renoncé au droit 

d'informer l’Administration d’éléments spécifiques qui caractérisent son dossier quand la possibilité lui a 

été offerte de défendre ses intérêts et de donner son point de vue de façon effective et utile. En d’autres 

termes, dans le cadre de cette décision et à ce jour, l’administration ne dispose pas de renseignements 

concernant la présence d’une relation durable et/ou d’enfants mineurs sur le territoire, ni sur d’éventuels 

problèmes de santé, ni concernant d’éventuelles craintes qu’il aurait en cas de retour vers son pays 

d’origine. 

 

Ainsi les articles 3 et 8 de la Cour Européenne des droits de l’homme ne trouvent pas à s’appliquer ». 

 

• S’agissant de l’interdiction d’entrée : 

 

« L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

 

Conformément à article 44nonies de la loi du 15 décembre 1980 : 

 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d'entrée de 20 ans parce que le citoyen de 

l’Union constitue une menace grave, actuelle et réelle pour l’ordre public ou la sécurité nationale. 

 

Le comportement personnel de l'intéressé constitue une menace grave, actuelle et réelle pour l’ordre 

public: 

 

L’intéressé s’est rendu coupable de tentative de délit, de vol avec violences ou menaces, de recel, par 

deux ou plusieurs personnes, à l'aide d’un véhicule pour faciliter le vol ou la fuite, avec des armes ayant 

été employées ou montrées, en tant qu’auteur ou coauteur. Faits pour lesquels il a été condamné le 

30.06.2014 par le Tribunal Correctionnel de Liège à une peine définitive de 3 ans d’emprisonnement 

avec sursis de 5 ans pour les deux tiers. 

 

L’intéressé s’est rendu coupable d’acte de participation à une association de malfaiteurs en tant 

qu’activité principale ou accessoire, d’infraction à la loi sur les stupéfiants, de détention arbitraire par un 

particulier, de coups et blessures ayant engendrés une maladie ou une incapacité de travail. Faits pour 

lesquels il a été condamné le 01.06.2016 par le Tribunal Correctionnel de Liège à une peine définitive 

de 2 ans d’emprisonnement avec sursis probatoire de 5 ans pour 10 mois. 

 

L’intéressé s’est rendu coupable d'infraction à la loi sur les stupéfiants, en tant qu’auteur ou coauteur. 

Fait pour lequel il a été condamné le 10.11.2016 par le Tribunal Correctionnel de Namur à une peine 

définitive de 1 an d'emprisonnement. 

 

L’intéressé s'est rendu coupable de prostitution, d’exploitation de la prostitution d’autrui. Faits pour 

lesquels il a été condamné le 03.02.2021 par le Tribunal Correctionnel de Liège à une peine définitive 

de 8 ans d’emprisonnement. 

 

Eu égard au caractère lucratif, frauduleux, violent et à l’impact social de ces faits et, étant donné leur 

répétition, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, constitue une menace grave, 

actuelle et réelle pour l’ordre public. 
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L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à troubler très gravement l’ordre 

public. Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l’immigration, la protection de 

l’ordre public, la situation familiale et médicale de l’intéressé, et le fait que l’intéressé constitue une 

menace grave, actuelle et réelle pour l’ordre public une interdiction d’entrée de 20 ans n’est pas 

disproportionnée. 

 

Il appert du dossier de l’intéressé qu’il demeure au moins depuis le 03.06.2020 dans le Royaume (date 

de son arrestation) et qu’il n’a pas introduit une demande de séjour de plus de trois mois en qualité de 

citoyen européen. 

 

L’intéressé a été entendu le 11.06.2016 à la prison de Lantin par un accompagnateur de retour de 

l’Office des étrangers qui l’a aidé à compléter le questionnaire droit d’être entendu. L’intéressé a déclaré 

être en Belgique depuis 5 ans. Il a déclaré être arrivé sur le territoire avec son passeport, qu’il n’aurait 

plus car la police lui aurait pris lors de sa première interception. Il a déclaré ne pas savoir ce qu’ils en 

ont fait. 

 

L’intéressé a déclaré ne pas avoir de relation durable ni d’enfants mineurs sur le territoire belge. Il a 

déclaré avoir de la famille qui habite à Liège à savoir des oncles, Y.M. et H.M., ainsi que des tantes, 

J.M., F.M. et Z.M. L'article 8 de la CEDH ne vise que les liens familiaux suffisamment étroits. En 

d’autres termes, la protection offerte par cette disposition concerne essentiellement la famille restreinte 

aux parents et aux enfants mineurs et ne s’étend qu’exceptionnellement à d’autres proches parents qui  

peuvent jouer un rôle important au sein de la famille. La Cour européenne des droits de l’homme a ainsi 

jugé que : « les rapports entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 

sans que soit démontrée l’existence d’éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens 

affectifs normaux (Cour eur. D.H., Arrêt Ezzoudhi du 13 février 2001, n°47160/99) ». 

 

L’intéressé a déclaré ne souffrir d’aucune maladie qui l’empêcherait de voyager. L'intéressé n’a pas non 

plus évoqué de craintes quant à un retour éventuel vers son pays d’origine. 

 

L’intéressé a signé l’accusé de réception du questionnaire concernant le droit d’être entendu le 

08.07.2020, à la prison de Lantin. Il a donc eu, préalablement à cette décision, l’opportunité d’être 

entendu. L’Administration n’a pas reçu le document rempli en retour. De ce fait, l’intéressé a, de sa 

propre initiative, renoncé au droit d’informer l’Administration d’éléments spécifiques qui caractérisent 

son dossier quand la possibilité lui a été offerte de défendre ses intérêts et de donner son point de vue 

de façon effective et utile. En d’autres termes, dans le cadre de cette décision et à ce jour, 

l’administration ne dispose pas de renseignements concernant la présence d’une relation durable et/ou 

d’enfants mineurs sur le territoire, ni sur d’éventuels problèmes de santé, ni concernant d’éventuelles 

craintes qu’il/elle aurait en cas de retour vers son pays d’origine. 

 

L’intéressé a, une nouvelle fois, eu l’opportunité d’être entendu. Il a refusé le 26.03.2022 de remplir le 

questionnaire « droit d’être entendu ». De ce fait, l’intéressé a, de sa propre initiative, renoncé au droit 

d’informer l’Administration d’éléments spécifiques qui caractérisent son dossier quand la possibilité lui a 

été offerte de défendre ses intérêts et de donner son point de vue de façon effective et utile. En d’autres 

termes, dans le cadre de cette décision et à ce jour, l’administration ne dispose pas de renseignements 

concernant la présence d’une relation durable et/ou d’enfants mineurs sur le territoire, ni sur d’éventuels 

problèmes de santé, ni concernant d’éventuelles craintes qu’il aurait en cas de retour vers son pays 

d’origine. 

 

Ainsi les articles 3 et 8 de la Cour Européenne des droits de l’homme ne trouvent pas à s'appliquer ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. Le requérant prend un moyen unique de « la violation des articles 7, 43, 44ter, 44nonies et 62, de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers (ci-après, « LE ») ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation des 

actes administratifs ; du principe de bonne administration, en particulier le devoir de minutie et de 

prudence ». 

 

2.1.1. Dans une première branche, le requérant fait valoir ce qui suit : « La partie adverse fonde l'ordre 

de quitter le territoire sur l'article 43, §1, 2° LE, ce qui ne se peut puisque cette disposition vise les 

décisions de refus d'entrée et de séjour, ce qui n'est manifestement pas le cas en l'espèce. La 
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disposition visée n'est pas pertinente en l'espèce. L'ordre de quitter le territoire n'est donc pas 

valablement motivé en droit et est, partant, illégal ». 

 

2.1.2. Dans une deuxième branche, le requérant expose ce qui suit : « L'ordre de quitter le territoire et 

l'absence de délai pour l'exécuter violent l'article 44ter §2 de la loi du 15 décembre 1980 et les 

obligations de motivation, en droit et en fait, car la partie défenderesse se réfère à une base légale et 

des motifs inadéquats, et ne motive pas dûment un « cas d'urgence dûment justifié », seul cas dans 

lequel l'intéressé peut être privé de délai d'exécution volontaire.  

Force est de constater que la décision de [le] priver d'un délai d'exécution volontaire de l'ordre de quitter 

le (sic) ne se réfèrent (sic), à aucun moment, à un « cas d'urgence dûment justifié ». 

L'article 44ter §2 de la loi du 15 décembre 1980 impose pourtant que « L’ordre de quitter le territoire 

délivré à un citoyen de l’Union ou à un membre de sa famille indique le délai endéans lequel il doit 

quitter le territoire du Royaume. Sauf en cas d'urgence dûment justifié, ce délai ne peut pas être 

inférieur à un mois à compter de la notification de la décision » (nos accents). 

La partie défenderesse se réfère, d'une part, à l'article 7 de la loi du 15 décembre 1980, qui n'est pas 

applicable pour déterminer le délai d'exécution d'un ordre de quitter le territoire et, d'autre part, à l'article 

« 44ter de la loi du 15 décembre 1980 ». 

Elle se réfère à la menace retenue pour motiver l'ordre de quitter le territoire-même ... mais jamais à un 

« cas d'urgence dûment justifié » ni à l'article 44ter, §2, de la loi du 15 décembre 1980, pourtant 

applicable. 

Or, l'absence de délai pour quitter le territoire doit être motivée au regard d'un « cas d'urgence dûment 

justifié » et non d'une « menace pour la sécurité nationale ». 

La privation de délai pour quitter le territoire est une décision administrative attaquable dont l'illégalité 

doit mener à leur suspension/l'annulation (CCE 187 290 du 22.05.2017 ; CCE 29 novembre 2018, n°213 

120 ; CCE n°199 329 du 8 février 2018 ; CCE n°238960 24/07/2020). 

Constatant, dans des cas similaires, qu'un « cas d'urgence dûment justifé » n'était pas motivé, votre 

Conseil a conclu à l'illégalité de l'ordre de quitter le territoire et à son annulation (CCE n°238960 

24/07/2020) […].  

Votre Conseil concluait précisément au fait que la menace imputée à la partie requérante ne suffit pas à 

motiver l'absence de délai pour quitter le territoire, laquelle doit être spécifiquement motivée au regard 

d'une « urgence dûment justifiée », ce qui est manifestement différent. Il concluait à la violation des 

articles 44ter de la loi du 15 décembre 1980 et des obligations de motivation, comme il s'impose de le 

constater ici également. L'ordre de quitter le territoire, et partant l'interdiction d'entrée, sont illégaux ». 

 

2.1.3. Dans une troisième branche, le requérant argue ce qui suit : « La partie défenderesse méconnaît 

les normes visées au moyen, notamment l'article 44ter de la loi du 15 décembre 1980, l'article 44nonies 

de la loi du 15 décembre 1980, et les obligations de minutie et de motivation, dès lors qu'elle fonde son 

appréciation de [sa] dangerosité, tant pour l'ordre de quitter le territoire sans délai que pour l'interdiction 

d'entrée de 20 ans, sur une analyse incomplète et biaisée des éléments de la cause, notamment ceux 

ayant fondé [sa] condamnation. Il conviendrait d'ailleurs de vérifier si la partie défenderesse a pris le 

soin d'avoir égard aux contenus des différentes décisions prononcées par les instances judiciaires tant 

son exposé des faits est concis, imprécis et stéréotypé. 

La partie défenderesse fonde son appréciation et ses décisions particulièrement sur les faits à la base 

[de ses] condamnations, en épinglant « la gravité des faits reprochés », ainsi que sur son comportement 

qui représenterait « une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la 

société ». De telles affirmations doivent reposer sur une analyse minutieuse et des motifs solides. Ce 

n'est pas le cas.  

La motivation de la décision se limite à citer [ses] 4 condamnations sans que les faits ayant mené à ces 

condamnations ne soient datés, sans que les faits ayant mené à ces condamnations ne soient spécifiés 

et précisés (utilisations du terme « ou » à de nombreuses reprises), sans que [son] rôle lors des 

différents faits ne soit exposé, et sans faire la lumière sur son implication réelle dans les différentes 

condamnations. 

La partie défenderesse n'a pas d'avantage (sic) égard aux circonstances particulières des faits de la 

cause et des circonstances atténuantes retenues dans [son] chef qui ont pourtant mené à la 

prononciation de plusieurs sursis et de peines « légères ». 

Or, les normes en cause imposent une analyse minutieuse et une motivation plus précise. On ne peut 

en tout cas s'expliquer que la partie défenderesse, alors qu'elle prend des décisions aussi lourdes de 

conséquences, ne procède pas avec davantage de minutie, ni ne veille à une analyse rigoureuse et 

proportionnée, ni ne motive ses décisions de manière plus adéquate et soigneuse.  

Les obligations de motivation (dont l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et les articles 2 et 3 de la 

loi du 29 juillet 1991, relative à la motivation des actes administratifs) imposent à l'administration 

d'exposer les motifs de droit et de fait sur lesquels repose une décision (motivation formelle), mais 



  

 

 

CCE X - Page 6 

également que cette motivation soit vérifiable, exacte, pertinente, adéquate et admissible (motivation 

matérielle) - (CE, 25 avril 2002, n° 105.385). 

 

Le principe de bonne administration implique que l'administration doit s’informer avec soin avant de 

prendre ses décisions et motiver adéquatement celles-ci. 

 

La minutie dont doit faire preuve l'administration dans la recherche et l'évaluation des faits pertinents a 

déjà été consacrée de longue date par le Conseil d'Etat : « veiller avant d'arrêter une décision, à 

recueillir toutes les données utiles de l'espèce et de les examiner soigneusement, afin de prendre une 

décision en pleine et entière connaissance de cause » (C.E., 23 février 1966, n°58.328) ; procéder « à 

un examen complet et particulier des données de l'espèce, avant de prendre une décision » (C.E., 31 

mai 1979, n°19.671) ; « rapportée à la constatation des faits par l'autorité, la mission de sauvegarde du 

droit incombant au Conseil d'Etat a toutefois pour corollaire que celui-ci doit examiner si cette autorité 

est arrivée à sa version des faits dans le respect des règles qui régissent l'administration de la preuve et 

si elle a réellement fait montre, dans la recherche des faits, de la minutie qui est de son devoir » (C.E., 

Claeys, no. 14.098, du 29 avril 1970). 

Cette analyse minutieuse s'impose d'autant plus qu'il incombe à la partie défenderesse d'analyser [sa] 

prétendue dangerosité, l'actualité de la menace qui lui est imputée, et la menace qu'il pourrait constituer 

pour le futur, et dont l'interdiction d'entrée entend protéger la société (voir cinquième branche).  

La partie défenderesse qui [lui] ordonne sans délai et lui interdit pendant 20 ans l'entrée sur le territoire 

du Royaume, tente ainsi de faire accroire [qu’il] constituerait encore un danger plus de 20 ans après les 

faits dont elle se prévaut et devait alors procéder plus soigneusement dans l'analyse des faits et la 

motivation de ses décisions pour justifier ces mesures particulièrement attentatoires aux droits d'un 

citoyen de l'Union Européenne, ce qui n'a pas été le cas. Le moyen est fondé ». 

 

2.1.4. Dans une quatrième branche, le requérant soutient ce qui suit : « L'interdiction d'entrée étant 

essentiellement fondée sur l'ordre de quitter le territoire, et les motifs de celui-ci, les illégalités qui 

l'affectent, entâchent (sic) également la légalité de l'interdiction d'entrée. En outre, l'annulation de l'ordre 

de quitter le territoire, de même que sa disparition de l'ordonnancement juridique, rendront l'interdiction 

d'entrée caduque et donc non valablement motivée et illégale ». 

 

2.1.5. Dans une cinquième branche, le requérant allègue ce qui suit : « La durée de l'interdiction 

d'entrée n'est pas valablement et suffisamment motivée, ce qui doit entrainer l'annulation de l'interdiction 

d'entrée (CCE nr 108.577 du 26 août 2013, nr 106.581 du 10 juillet 2013; nr 105 587 du 21 juin 2013). 

En l'espèce, la partie défenderesse ne motive pas les raisons pour lesquelles c'est une interdiction 

d'entrée d'une durée particulièrement exceptionnelle, de 20 ans, qu'elle décide d'imposer. 

Ce faisant, elle méconnaît l'article 44nonies de la loi du 15 décembre 1980 et les obligations de 

motivation. 

L'article 44nonies de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que pour les citoyens de l'Union, la durée de 

l'interdiction d'entrée ne peut pas dépasser cinq ans sauf si le citoyen de l'Union ou le membre de sa 

famille constitue une menace grave pour l'ordre public ou la sécurité nationale et que la durée est 

déterminée en tenant compte de toutes les circonstances propres à chaque cas.  

La Cour constitutionnelle (arrêt 112/2019 du 18/07/2019) précise quant à la motivation de la durée de 

l'interdiction d'entrée, qu'elle doit reposer sur des considérations propres qui en étayent dûment la durée 

[…]. 

 

En l'espèce, les motifs retenus se confondent largement avec les motifs fondant l'ordre de quitter le 

territoire, et ne suffisent pas à motiver une interdiction de territoire, et a fortiori une telle durée 

particulièrement longue. 

Aucune analyse prospective n'est opérée ni motivée. 

Rien dans la motivation ne permet de motiver une menace pour une période de 20 ans à dater de [son] 

expulsion future et rien dans la motivation ne permet de comprendre pourquoi l'interdiction d'entrée doit 

être maintenue au-delà de 5 années. 

Infliger une interdiction d'entrée de 20 ans en réponse à un acte commis, et non [à] une menace future 

dûment démontrée et motivée, revient à user de l'interdiction d'entrée à titre de sanction, ce qui ne se 

peut : la loi confère au Ministre la compétence de prendre une interdiction d'entrée afin de protéger 

l'ordre public, de sorte qu'elle doit nécessairement être motivée par une analyse de la menace justifiant 

la durée d'interdiction choisie. Aucun pouvoir de sanction n'est reconnu au Ministre ou son délégué à cet 

égard, et l'autoriser à œuvrer de la sorte reviendrait à changer fondamentalement la nature qui est 

censé être celle d'une interdiction d'entrée. 
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La durée de l'interdiction d'entrée est plus longue que la peine elle-même. Cela supposerait [qu’il] 

constituerait encore un danger plus de 20 ans après les faits dont elle se prévaut, et son départ du 

territoire, ce qui devrait être analysé et motivé plus soigneusement, précisément, et explicitement. 

L'interdiction d'entrée est illégale. 

Au vu de l'ensemble de ces éléments, le moyen est fondé. 

Les décisions doivent être annulées ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, toutes branches réunies, le Conseil rappelle tout d’abord, s’agissant de l’ordre 

de quitter le territoire querellé, qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi, « le ministre ou son 

délégué peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit 

donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le 

Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé: […] 3° si, par son comportement, il 

est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ou la sécurité nationale […] ».   

 

Le Conseil rappelle également que l’article 44ter de la loi dispose comme suit :  

« § 1er. Lorsqu'un citoyen de l'Union ou un membre de sa famille n'a pas ou n'a plus le droit de séjourner 

sur le territoire, le ministre ou son délégué peut lui donner un ordre de quitter le territoire, en application 

de l'article 7, alinéa 1er.  Lorsque le ministre ou son délégué envisage de prendre un ordre de quitter le 

territoire, il tient compte de la durée du séjour du citoyen de l'Union ou du membre de sa famille sur le 

territoire du Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation familiale et économique, de son 

intégration sociale et culturelle dans le Royaume et de l'intensité de ses liens avec son pays d'origine.   

§ 2 L'ordre de quitter le territoire délivré à un citoyen de l'Union ou à un membre de sa famille indique le 

délai endéans lequel il doit quitter le territoire du Royaume. Sauf en cas d'urgence dûment justifié, ce 

délai ne peut pas être inférieur à un mois à compter de la notification de la décision […] ».   

Le Conseil rappelle aussi qu’un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi est 

une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par 

cette disposition pour en tirer les conséquences de droit.    

 

Enfin, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliquer les motifs de ses motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la 

décision administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité des 

décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de 

légalité que le Conseil exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a 

pas donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, 

n°147.344).   

 

En l’espèce, le Conseil relève que l’ordre de quitter le territoire attaqué est motivé par le constat, 

conforme à l’article 7, alinéa 1er, 3°, de la loi, que le requérant « est considéré par le Secrétaire d’État à 

l’Asile et la Migration ou par son délégué, comme pouvant compromettre l’ordre public; le comportement 

de l’intéressé représente une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental 

de la société ». La décision entreprise précisant, entre autres, à cet égard qu’il « […] s’est rendu 

coupable de tentative de délit, de vol avec violences ou menaces, de recel, par deux ou plusieurs 

personnes, à l’aide d’un véhicule pour faciliter le vol ou la fuite, avec des armes ayant été employées ou 

montrées, en tant qu’auteur ou coauteur. Faits pour lesquels il a été condamné le 30.06.2014 par le 

Tribunal Correctionnel de Liège à une peine définitive de 3 ans d’emprisonnement avec sursis de 5 ans 

pour les deux tiers ». Cette motivation n’est pas valablement contestée par le requérant. 

 

En effet, s’agissant de l’argumentaire aux termes duquel le requérant allègue que « La partie adverse 

fonde l'ordre de quitter le territoire sur l'article 43, §1, 2° LE, ce qui ne se peut puisque cette disposition 

vise les décisions de refus d'entrée et de séjour, ce qui n'est manifestement pas le cas en l'espèce. La 

disposition visée n'est pas pertinente en l'espèce. L'ordre de quitter le territoire n'est donc pas 

valablement motivé en droit et est, partant, illégal », bien que le Conseil relève à la suite du requérant 

que l’article 43 de la loi ne prévoit pas la délivrance d’un ordre de quitter le territoire et par conséquent 
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ne peut lui servir de fondement, force est néanmoins de constater que cette mesure d’éloignement est 

également fondée sur deux autres dispositions, à savoir les articles 7 et 44ter de la loi, qui confèrent à la 

partie défenderesse la possibilité de délivrer un ordre de quitter le territoire à l’étranger qui « n'est ni 

autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume » de sorte que ladite 

mesure d’éloignement contestée est pourvue d’une base légale correcte en droit. 

 

S’agissant du grief relatif à l’absence de délai accordé au requérant pour quitter le territoire, le Conseil 

relève que l’existence d’un cas d’urgence requise par l’article 44ter de la loi ressort implicitement mais 

certainement de la décision attaquée, la partie défenderesse indiquant à cet égard que l’absence de 

délai accordé au requérant pour quitter le territoire est justifiée, d’une part, par la circonstance qu’il fait 

«l'objet d’un transfèrement sans consentement» et, d’autre part, en raison de « la gravité (vol avec 

violences ou menaces, recel, par deux ou plusieurs personnes, à l’aide d’un véhicule pour faciliter le vol 

ou la fuite, avec des armes ayant été employées ou montrées, en tant qu’auteur ou coauteur ; infraction 

à la loi sur les stupéfiants, détention arbitraire par un particulier, de coups et blessures ayant engendré 

une maladie ou une incapacité de travail ; prostitution, exploitation de la prostitution d’autrui) des faits 

reprochés à l’intéressé permettant à l’administration de considérer [sa] conduite comme pouvant, 

actuellement, causer du tort à la tranquillité de ses citoyens ainsi qu’au maintien de l’ordre. Autrement 

dit, le comportement de l’intéressé représente une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour 

un intérêt fondamental de la société ». En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit pas en quoi l’absence 

de délai pour l’exécution de l’ordre de quitter le territoire contesté ferait in casu encore grief au requérant 

dès lors que celui-ci lui ayant été notifié le 31 mars 2022, le délai de plus d’un mois prévu à l’article 

44ter, § 2, de la loi, est largement échu depuis lors.  

 

S’agissant du reproche adressé à la partie défenderesse aux termes duquel « […] elle fonde son 

appréciation de [sa] dangerosité, tant pour l'ordre de quitter le territoire sans délai que pour l'interdiction 

d'entrée de 20 ans, sur une analyse incomplète et biaisée des éléments de la cause, notamment ceux 

ayant fondé [sa] condamnation. Il conviendrait d'ailleurs de vérifier si la partie défenderesse a pris le 

soin d'avoir égard aux contenus des différentes décisions prononcées par les instances judiciaires tant 

son exposé des faits est concis, imprécis et stéréotypé. La partie défenderesse fonde son appréciation 

et ses décisions particulièrement sur les faits à la base [de ses] condamnations, en épinglant « la gravité 

des faits reprochés », ainsi que sur son comportement qui représenterait « une menace réelle, actuelle 

et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société ». De telles affirmations doivent reposer 

sur une analyse minutieuse et des motifs solides. Ce n'est pas le cas. La motivation de la décision se 

limite à citer [ses] 4 condamnations sans que les faits ayant mené à ces condamnations ne soient datés, 

sans que les faits ayant mené à ces condamnations ne soient spécifiés et précisés (utilisations du terme 

« ou » à de nombreuses reprises), sans que [son] rôle lors des différents faits ne soit exposé, et sans 

faire la lumière sur son implication réelle dans les différentes condamnations », le Conseil relève qu’il 

est dépourvu d’utilité à défaut pour le requérant de circonstancier les éléments de la cause qui 

n’auraient pas ou qui auraient été erronément pris en compte par la partie défenderesse et d’expliciter 

concrètement en quoi la motivation de l’acte querellé serait stéréotypée, imprécise et trop concise. Pour 

le surplus, le Conseil observe que le requérant, par des affirmations totalement péremptoires, tente en 

réalité de solliciter du Conseil qu’il substitue son appréciation à celle de la partie défenderesse, 

démarche qui ne rentre pas dans le cadre du contrôle de légalité auquel il est astreint au contentieux de 

l’annulation. 

 

Quant à l’allégation selon laquelle « La partie défenderesse n'a pas d'avantage (sic) égard aux 

circonstances particulières des faits de la cause et des circonstances atténuantes retenues dans [son] 

chef qui ont pourtant mené à la prononciation de plusieurs sursis et de peines ‘légères’ », le Conseil 

souligne, outre que les « circonstances particulières des faits de la cause et des circonstances 

atténuantes retenues dans [son] chef » vantées par le requérant ne sont pas autrement identifiées, que 

le simple fait pour le requérant de bénéficier d’une mesure de faveur en matière pénale ou « de peines 

plus légères » n’implique pas pour autant que la partie défenderesse ne puisse lui délivrer un ordre de 

quitter le territoire ou une interdiction d’entrée. En outre, le fait que le requérant ait été condamné à 

plusieurs peines d’emprisonnement avec un sursis n’a aucune incidence sur le pouvoir discrétionnaire 

de la partie défenderesse et n’implique nullement que le requérant ne puisse être considéré comme une 

menace pour l’ordre public ou la sécurité publique. En effet, la partie défenderesse dispose d’un large 

pouvoir d’appréciation dans l’examen de ce que représente, à son estime, une menace grave pour 

l’ordre public. Or, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à exercer en l'espèce, le Conseil 

ne peut substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative et doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n'a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif, quod non en 

l’espèce et si, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, elle a donné auxdits faits 

une interprétation adéquate et dépourvue de toute erreur manifeste d'appréciation. 
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S’agissant de l’argument développé dans la quatrième branche du moyen, force est de constater qu’il 

est dénué de fondement dès lors qu’il résulte des développements qui précèdent que l’ordre de quitter 

le territoire est valablement motivé et ne viole nullement les dispositions et principes visés au moyen. 

 

In fine, le Conseil relève que la motivation de la durée de l’interdiction d’entrée, prise sur la base de 

l’article 44nonies de la loi, fait l’objet d’une motivation spécifique – distincte de la première décision 

litigieuse prise notamment sur la base de l’article 7 de ladite loi – et permet ainsi au requérant d’identifier 

précisément les raisons pour lesquelles la partie défenderesse a estimé devoir lui imposer une 

interdiction d’entrée, dont la durée est fixée à vingt ans. La partie défenderesse a de surcroît procédé à 

une analyse de la proportionnalité de la mesure, laquelle n’est pas contestée par le requérant. 

Les première et seconde décisions entreprises reposent par conséquent chacune sur des motifs 

propres et pertinents au vu des développements qui précèdent, de sorte que le requérant se méprend 

en invoquant l’arrêt n° 112/2019 de la Cour Constitutionnelle à l’appui de son argumentation.  

 

3.2. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

4. Débats succincts  

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.   

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit février deux mille vingt-trois par : 

 

Mme V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 

 


